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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LATRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Direction interdépartementale des routes
Nord-Ouest

MINISTÈRE CHARGÉ DES TRANSPORTS

vu

Arrêté n° 2019-29 portant subdélégation de signature
en matière de gestion du domaine public et de police de la circulation

pour le département de la Seine-Maritime

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

- la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions;

- la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral

- le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements;

- l’arrêté en date du 30 août 2010, portant nomination de M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur
général des ponts, des eaux et des forêts, directeur interdépartemental des routes Nord-
Ouest à compter du 1er octobre 2010;

- l’arrêté n°19-88 du 23 avril 2019 de Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la
Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des itinéraires routiers,
portant délégation de signature à M. Alain DE MEYÈRE, Directeur interdépartemental
des routes Nord-Ouest;

- l’arrêté de la préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, préfète
coordonnatrice des itinéraires routiers nationaux en date du 3 mars 2017, fixant
l’organisation de la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest;

— le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L.221-2;

- l’organigramme du service;
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ARRETE

Article 1:

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain DE MEYÈRE, directeur interdépartemental des
routes Nord-Ouest, la délégation de signature est exercée par M. Jean-Pierre JOUFFE, ICTPE,
directeur adjoint ingénierie et M. Pascal MALOBERTI, ICTPE, directeur adjoint exploitation.

Article 2:

Délégation est donnée dans la limite de leurs attributions à:

— Arnaud LE COGUIC, IDTPE, chef du Service des Politiques et des Techniques, à l’effet de
signer les décisions visées aux points 1.1 à 1.10 - 2.1 à 2.6 de l’arrêté préfectoral susvisé

— Nelson GONCALVES, IDTPE, adjoint au chef du Service des Politiques et des Techniques, à
l’effet de signer les décisions visées aux points 1.1 à 1.10 — 2.1 à 2.6 de l’arrêté préfectoral
susvisé

— Stéphane SANCHEZ, ICTPE, secrétaire général, à l’effet de signer les décisions visées au
point 3.2 et d’exercer la compétence prévue à l’article 4.1 de l’arrêté préfectoral susvisé

— Rémi CORGE1 ITPE, chef du Pôle Exploitation Systèmes et Matériels, à l’effet de signer les
décisions visées aux points 2.1 — 2.2 — 2.7 — 2.9 de l’arrêté préfectoral susvisé

— Thierry JOLLY, IDTPE, chef du district de Rouen, à l’effet de signer les décisions visées aux
points 1.1 — 1.2 — 1.6 à 1.10 — 2.9 — 3.2 de l’arrêté préfectoral susvisé

— Hélène REGNOUARD , ITPE, adjointe au chef du district de Rouen, à l’effet de signer les
décisions visées aux points 1.1 — 1.2 — 1.6 à 1.10 — 2.9 — 3.2 de l’arrêté préfectoral susvisé

— Natacha PERNEL, AAE, responsable du pôle juridique, à l’effet de signer les décisions visées
au point 3.2 et d’exercer la compétence prévue à l’article 4.1 de l’arrêté préfectoral susvisé

— Ana-Maria OLIVEIRA, SACDDCS, adjointe à la responsable du pôle juridique, à l’effet de
signer les actes relatifs à la procédure visée au 3.2 de l’arrêté préfectoral susvisé.

Article 3:

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rouen, dans un
délai de deux mois, à compter de sa publication.

Article 4:

Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5: Dans le cas d’une signature subdéléguée par le directeur de la DIRNO, les décisions
relatives à la présente subdélégation ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux
dossiers instruits par la DIRNO devront être signés dans les conditions suivantes

POUR LE PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

ET PAR SUBDÉLÉGATION

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

www. dirno. ft
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Article 6:

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui entrera en vigueur à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Seine-Maritime.

Rouen, le
23 AVRI

POUR LE PREPET DE LA SEINE-MARITIME
ET PAR DÉLÉGATION

LE DNTRPARTEMENTAL DES
ROUTES NORb-QUEST,

Alain De

www. dirno.ft
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DIR201904023 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE NORMANDIE 

 
*** 

DÉCISION PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE  
A LA RESPONSABLE DE L’UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L’EURE 

------- 
 
Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Normandie,  
 
VU le Code du travail ; 
 

VU le Code du commerce ; 
 

VU le Code de la consommation ; 
 

VU le Code du tourisme ; 
 

VU le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
 

VU le Code de la commande publique ; 
 

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République ; 
 

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; relatif à l’organisation du système 
d’inspection du travail ; 
 

VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions administratives, 
notamment son article quatre ; 
 

VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des 
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat 
au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 

VU l'arrêté interministériel du 10 octobre 2017 nommant M. Gaëtan RUDANT, l’emploi de directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Normandie ; 
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VU l’arrêté interministériel du 11 février 2019 nommant Madame Véronique ALIES-GIRARDOT sur l’emploi 
de directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Normandie, chargée des fonctions de responsable de l’unité départementale de l’Eure ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° SCAED-17-78 du préfet de l’Eure en date du 26/10/2017 publié au RAA du 26/10, 
portant délégation de signature en matière administrative, de métrologie et de tourisme à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, directeur de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Normandie ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° SGAR/19.095 du 23 avril 2019 du préfet de la région Normandie, préfet de Seine-
Maritime portant délégation de signature en matière de compétences générales, d'ordonnancement 
secondaire, de pouvoir adjudicateur et de tourisme au directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 19-115 du 23 avril 2019 du Préfet de la Seine-Maritime portant délégation de 
signature à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de Normandie ; 
 

D E C I D E 

 

Article 1
 
: Subdélégation permanente est donnée à Madame Véronique ALIES-GIRARDOT, directrice 

régionale adjointe en charge des fonctions de responsable de l’unité départementale de l’Eure, à l'effet de 

signer, au nom du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi de Normandie, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances mentionnés :  

- au Titre I – compétences d’administration générale de l’arrêté du Préfet de région n° SGAR/19.095 
du 23 avril 2019  susvisé relatif à I'organisation et au fonctionnement des services, à la gestion des 
personnels titulaires ou non titulaires, et à l’exercice des missions de la DIRECCTE ; 

- aux articles 1-a et 1-b de l’arrêté 17-78 du préfet de l’Eure en date du 26/10/2017 susvisé relatifs 
respectivement aux domaines figurant dans l’annexe dudit arrêté et aux mémoires en défense pour 
les recours contentieux concernant les décisions prises par délégation dans le domaine du travail et 
de l’emploi ; 

- à l’article 1-b - L’emploi – paragraphe 11 de l’arrêté N° 19-115 du 23 avril 2019 du préfet de Seine-
Maritime susvisé pour ce qui concerne l’attribution, l’extension, le renouvellement et le retrait des 
déclarations de services à la personne.  

 

Sont réservés à la signature du Préfet les décisions, actes et correspondances suivants : 

- La résiliation des conventions de structures d’insertion par l’activité économique ; 

- Le retrait d’agrément de services aux personnes ; 

- La composition des commissions compétentes en matière de travail, d’emploi et de formation 

professionnelle ; 

- Les conventions passées au nom de l’Etat avec le département, une ou plusieurs communes, leurs 

groupements ainsi que leurs établissements publics (art 59 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004) ; 

- Les décisions portant attribution de subventions ou prêts de l’Etat aux collectivités locales, aux 

établissements et organismes départementaux, communaux et intercommunaux ; 

- Les notifications de ces subventions ou prêts aux collectivités locales, établissements et organismes 

bénéficiaires ; 

- Les circulaires aux maires ; 

- Les arrêtés ayant un caractère réglementaire ; 

- Les courriers aux parlementaires, au président du conseil régional et au président du conseil 

départemental et aux présidents des chambres consulaires ; 

- Toutes correspondances adressées aux administrations centrales et qui sont relatives aux programmes 

d’équipement et à leur financement, ainsi que celles dont le préfet se réserve expressément la signature ; 

toutes correspondances adressées aux cabinets ministériels (les autres correspondances étant sous le 

régime du sous-couvert) ; 

- Les déclinatoires de compétence et arrêtés de conflit régis par l’ordonnance du 1
er

 juin 1828 relative aux 

conflits d’attribution entre les tribunaux et l’autorité administrative. 
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Article 2 : Subdélégation permanente est donnée à Madame Véronique ALIES-GIRARDOT, directrice 

régionale adjointe en charge des fonctions de responsable de l’unité départementale de l’Eure, à l'effet de 

signer au nom du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi de Normandie, l’ensemble des actes d’ordonnancement secondaire concernant les recettes et les 

dépenses relevant du ressort de son unité et imputées sur les programmes suivants : 

 le programme 102 « Accès et retour à l’emploi »  

 le programme 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de 

l’emploi » 

 le programme 111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » 

 le programme 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail »  
 le programme 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées – action 01 

« Fonctionnement courant » 
 le programme 723 - « dépenses immobilières déconcentrées » 

 

 

Demeurent réservés à la signature du Préfet de région : 

- Les ordres de réquisition du comptable public 

- Les décisions de passer outre aux avis défavorables du contrôleur financier local. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Véronique ALIES-GIRARDOT, la  

subdélégation qui lui est consentie, est successivement exercée en fonctions des absences ou 

empêchements, aux agents suivants placés sous son autorité : 

 
- Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail 

- Monsieur Philippe GOURMELEN, Inspecteur du travail 

- Madame Laurence LEMAITRE, inspectrice du travail, pour les actes rattachés à sa fonction de 

responsable de la section centrale travail. 

 

Article 4 : La décision du 19 février 2019 du Direccte de Normandie donnant délégation de signature au 

responsable de l’unité départementale de l’Eure est abrogée à compter de la date d’entrée en vigueur de la 

présente décision.  

 

Article 5 : Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi de Normandie et la délégataire susnommée sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui entrera en vigueur au lendemain de sa publication au recueil des 

actes administratifs des préfectures de Normandie, de l’Eure et de Seine-Maritime. 

 

       

Rouen, le 24 avril 2019 

 

 
Pour le Préfet de la région Normandie et par délégation, 

Pour le préfet de l’Eure et par délégation, 
Pour le Préfet de Seine-Maritime et par délégation, 

Le directeur régional 
 

 
Gaëtan RUDANT 

 
 
 
 
 

Voies de recours : Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, la 
présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
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DIR201904025  

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE NORMANDIE 

 
*** 

DÉCISION PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE  
A LA RESPONSABLE DE L’UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L’ORNE  

------- 
 
 

Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Normandie,  
 
VU le Code du travail ; 
 

VU le Code du commerce ; 
 

VU le Code de la consommation ; 
 

VU le Code du tourisme ; 
 

VU le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
 
VU le Code de la commande publique ; 
 

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République ; 
 

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; relatif à l’organisation du système 
d’inspection du travail ; 
 

VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions administratives, 
notamment son article quatre ; 
 

VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des 
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat 
au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 

VU l'arrêté interministériel du 10 octobre 2017 nommant M. Gaëtan RUDANT sur l’emploi de directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Normandie ; 
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VU l’arrêté interministériel du 11 février 2019 nommant Madame Dalila BENAKCHA sur l’emploi de 
responsable de l’unité départementale de l’Orne de la Direccte de Normandie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° SGAR/19.095 du 23 avril 2019 du préfet de la région Normandie, préfet de Seine-
Maritime portant délégation de signature en matière de compétences générales, d'ordonnancement 
secondaire, de pouvoir adjudicateur et de tourisme au directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie ; 
 
VU l’arrêté du préfet du Calvados en date du 18 octobre 2017 paru au RAA spécial n° 14-2017-091 portant 
délégation de signature en matière administrative à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie ; 
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° SCAED-17-78 du préfet de l’Eure en date du 26 octobre 2017 portant délégation 
de signature en matière administrative, de métrologie et de tourisme à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur 
de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Normandie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral NOR 1123-2017-76 de la préfète de l’Orne en date du 31 octobre 2017 portant 
délégation de signature en matière administrative à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 19-115 du 23 avril 2019 du Préfet de la Seine-Maritime portant délégation de 
signature à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de Normandie ; 
 

D E C I D E 
 

Article 1
 
: Subdélégation permanente est donnée à Madame Dalila BENAKCHA en charge de la fonction de 

responsable de l'unité départementale de l’Orne, à l'effet de signer, au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Normandie, les décisions, 
actes administratifs, avis et correspondances mentionnés : 

- au Titre I – compétences d’administration générale de l’arrêté du Préfet de région  
n° SGAR/19.095 du 23 avril 2019 susvisé relatif à I'organisation et au fonctionnement des services, 
à la gestion des personnels titulaires ou non titulaires, et à l’exercice des missions de la Direccte ; 

- aux articles 1-a, 1-b et 1-d de l’arrêté n° 1123-2017-76 de la Préfète de l’Orne en date  
du 31/10/2017 susvisé relatifs respectivement aux domaines figurant dans l’annexe dudit arrêté, aux 
mémoires en défense pour les recours contentieux concernant les décisions prises par délégation 
dans le domaine du travail et de l’emploi et à l'attribution de subventions et aux conventions du 
FISAC ; 

- à l’article 1-a de l’arrêté 17-78 du préfet de l’Eure en date du 26/10/2017 susvisé pour ce qui 
concerne le dispositif des allocations temporaires dégressives ; 

- à l’article 1-a de l’arrêté du préfet du Calvados en date du 18 octobre 2017 paru au RAA spécial  
n° 14-2017-091 susvisé pour ce qui concerne le dispositif des allocations temporaires dégressives ; 

- à l’article 1-a de l’arrêté du préfet de Seine-Maritime en date 19-115 du 23 avril 2019 susvisé pour ce 
qui concerne le dispositif des allocations temporaires dégressives.  

Sont réservés à la signature du Préfet les décisions, actes et correspondances suivants : 

- Les arrêtés portant composition des commissions compétentes en matière de travail, d’emploi et de 

formation professionnelle ; 

- Les conventions passées au nom de l’Etat avec le département, une ou plusieurs communes, leurs 

groupements ainsi que leurs établissements publics (art 59 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004) ; 

- Les décisions portant attribution de subventions ou prêts de l’Etat aux collectivités locales, aux 

établissements et organismes départementaux, communaux et intercommunaux ; 

- Les notifications de ces subventions ou prêts aux collectivités locales, établissements et organismes 

bénéficiaires ; 

- Les circulaires aux maires ; 

- Les arrêtés ayant un caractère réglementaire ; 
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- les courriers aux parlementaires, au président du conseil régional et au président du conseil 

départemental et aux présidents des chambres consulaires ; 

- toutes correspondances adressées aux administrations centrales et qui sont relatives aux programmes 

d’équipement et à leur financement, ainsi que celles dont le préfet se réserve expressément la signature ; 

- toutes correspondances adressées aux cabinets ministériels (les autres correspondances étant sous le 

régime du sous-couvert) ; 

- les déclinatoires de compétence et arrêtés de conflit régis par l’ordonnance du 1
er

 juin 1828 relative aux 

conflits d’attribution entre les tribunaux et l’autorité administrative. 

 

Article 2 : Subdélégation permanente est donnée à Madame Dalila BENAKCHA en charge de la fonction de 

responsable de l'unité départementale de l’Orne, à l'effet de signer au nom du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Normandie, l’ensemble des 

actes d’ordonnancement secondaire concernant les recettes et les dépenses imputées sur les programmes 

suivants : 

 le programme 102 « Accès et retour à l’emploi »  

 le programme 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi »  

 le programme 111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » 

 le programme 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail »  

 le programme 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées – action 01 
« Fonctionnement courant » 
 le programme 723 - « dépenses immobilières déconcentrées » 

 

Demeurent réservés à la signature du Préfet de région : 

- Les ordres de réquisition du comptable public ; 

- Les décisions de passer outre aux avis défavorables du contrôleur financier local. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dalila BENAKCHA, la  subdélégation qui lui 

est consentie, est successivement exercée en fonctions des absences ou empêchements, par les agents 

suivants placés sous son autorité : 

- Monsieur Philippe RETO, directeur adjoint du travail ; 

- Monsieur Alain BARROUL, directeur adjoint du travail.  

 

Article 4 : La décision du 19 février 2019 du DIRECCTE de Normandie portant sur le même objet est 

abrogée à la date d’entrée en vigueur de la présente décision.  

 

Article 5 : Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi de Normandie et le délégataire susnommé sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui entrera en vigueur au lendemain de sa publication au recueil des 

actes administratifs des préfectures de Normandie, de l’Orne, de l’Eure, du Calvados et de Seine-Maritime. 

 

 Rouen, le 24 avril 2019 
 

Pour le Préfet de la région Normandie et par délégation, 
Pour la Préfète de l’Orne et par délégation, 
Pour le Préfet de l’Eure et par délégation, 

Pour le Préfet du Calvados et par délégation, 
Pour le Préfet de Seine-Maritime et par délégation, 

 
 
 
 

Gaëtan RUDANT 
 
 

 
Voies de recours : Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, la 
présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de

la Consommation, du Travail et de l'Emploi 

76-2019-04-15-043

Récépissé de déclaration d'un organisme de SAP

concenant M.Christian FRETE
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Récépissé de déclaration d'un organisme de SAP

concernant Adélaide PIQUET

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi  - 76-2019-04-15-044 - Récépissé de déclaration d'un
organisme de SAP concernant Adélaide PIQUET 36



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi  - 76-2019-04-15-044 - Récépissé de déclaration d'un
organisme de SAP concernant Adélaide PIQUET 37



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de

la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
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Récépissé de déclaration d'un organisme de SAP

concernant Mme Lucie WEISTROFFER
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Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie

76-2019-04-26-002

ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE EN

MATIERE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX

FISCAL DE LA TRESORERIE DE GRAND

COURONNE	mise à jour au 26-04-2019
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Etablissement Public Autonome Helen Keller

76-2019-01-01-017

Délégation de signature EPA Helen KELLER - GEORGES

Virginie

Délégation de signature de Mme HARITCHABALET Clothilde, Directrice, à Mme GEORGES

Virginie, Chef de service du SESSAD de l'EPA Helen KELLER
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2019-04-25-026

24 heures motonautiques de Rouen, du 29 avril au 01 mai

2019 

Épreuve internationale de motonautisme dite 24 heures motonautique de Rouen , du 29 avril au 01

mai 2019 par le Rouen Yacht Club 
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76-2019-04-29-004

Arrêté préfectoral du 29 avril 2019 autorisant le conseil

départemental à pénétrer et à occuper temporairement une

parcelle privée à SASSETOT LE MAUCONDUIT
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2019-04-29-003

Arrêté préfectoral du 29 avril 2019 autorisant le conseil

départemental à pénétrer et occuper temporairement une

parcelle privée à Bolbec
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

76-2019-04-11-028

Arrêté de dérogation exceptionnelle à  titre temporaire n°

19-19 à l'interdiction de circulation, à certaines périodes,

des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5

tonnes de PTAC, affecté au transport d'aliments pour

animaux de rente
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Sous-préfecture de Dieppe

76-2019-04-29-002

Arrêté du 29 avril 2019 modifiant l'arrêté préfectoral du 15

juin 2000 modifié, portant création du syndicat mixte des

bassins versants du Dun et de la Veules
mise à jour des statuts du SBV (GEMAPI et hors GEMAPI)
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